
DÉCISION DU MAIRE VILLE_2023DC058

Prise en application de l’article L.2122-22

DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OBJET : CONVENTION TRIPARTITE AVEC LE CENTRE NATIONAL DU CINÉMA ET DE 
L'IMAGE ANIMÉE (CNC) POUR UN RÈGLEMENT DE TAXE ADDITIONNELLE PAR 
PRÉLÈVEMENT SEPA

Le Maire de Pierre-Bénite, 

VU l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

VU l’article L115 du Code du Cinéma et de l’image animée et le Code 
général des impôts, instituant une taxe additionnelle sur les entrées 
cinématographiques ;

VU la délibération n°2020-DL-06 du Conseil municipal du 9 juin 2020 
déléguant au Maire les pouvoirs énumérés à l’article L.2122-22 du Code 
général des collectivités territoriales ;

CONSIDERANT que depuis les premières lois de décentralisation, l’État, 
le Centre national du cinéma et de l’image animée (ci-après CNC) et les 
collectivités territoriales coopèrent afin de développer le secteur du 
cinéma et de l’audiovisuel dans les territoires par le biais de conventions 
de coopération couvrant un champ très large : la création, la production, 
l’exploitation en salles, la diffusion, l’éducation à l’image ainsi que la 
sauvegarde et la diffusion du patrimoine cinématographique,
 

CONSIDERANT qu’il convient de fixer les modalités de règlement de la 
taxe additionnelle sur les entrées cinématographiques,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : Une convention est signée entre la ville de Pierre-Bénite, le 
comptable de la DGFIP et le C.N.C afin de fixer les modalités de règlement 
de la taxe additionnelle sur les entrées cinématographiques par 
prélèvement SEPA.

ARTICLE 2 : La présente convention est établie pour la durée du contrat 
qui lie la collectivité au créancier et pourra être dénoncée par anticipation 
avec préavis d’un mois.

ARTICLE 3 : Les modalités d’exécution de ladite convention sont précisées
en annexe.
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